
Texte de politique général : La délégation de la CROATIE

SOMMET UE • MERCOSUR • ACEUM : “Quel futur pour les relations de coopération transatlantiques face aux transformations
géopolitiques récentes?” 

- Nom officiel : République de Croatie
- Nature du régime : démocratie parlementaire
- Chef de l’Etat : M. Zoran Milanovi  (socialiste, PSE)ć
- Chef du gouvernement : M. Andrej Plenkovi  (conservateur, PPE)  (investi le 23 juillet 2020, à la suite de sa réélection le ć

5 juillet)

I•LA CROATIE AU SEIN DE L’UNION EUROPÉENNE 

En effet, la Croatie a signé un accord de stabilisation et d'association avec l'Union européenne dès 2001, entré en vigueur le 1er 
janvier 2005. Elle a déposé sa candidature à l'entrée dans l'Union européenne le 21 mars 2003, le Conseil européen lui a reconnu le 
statut de candidat le 18 juin 2004 et les négociations d'adhésion se sont ouvertes le 3 octobre 2005. 
-> La Croatie indépendante devenue sujet majeur de la société internationale, doit « apprendre » l'Europe, mais en retour celle-ci 
doit aussi « apprendre » la Croatie, non pas à travers les clichés malveillants des propagandes anti-croates propagés sous le 
communisme (et même avant) et toujours présents dans certains médias et milieux diplomatiques européens.

-> Après la fin de la Guerre de libération, l'engagement de la Croatie en faveur de la coopération et de la stabilisation régionales se 
déploie dans le cadre de l'Accord de libre-échange centre-européen, de l'Initiative pour l'Europe centrale (que la Croatie a présidé 
en 2018), du Pacte de stabilité pour l'Europe du Sud-Est,

II•LA POLITIQUE ÉTRANGÈRE CROATE : LES RELATIONS TRANSATLANTIQUE 

=> La reconnaissance internationale de la Croatie et son admission à l'ONU en 1992 lui ont permis de mener une politique 
extérieure autonome, qui jusqu'au milieu des années 1990 a été placée sous le signe du conflit armé. Cependant, à la faveur du 
contexte qui s'est créé au lendemain de la guerre, la Croatie a pu prétendre à une plus grande affirmation internationale, ainsi 
qu'en témoignent son entrée dans l'OTAN (2009) puis dans l'Union européenne (2013).

Engagement régional : La Croatie est engagée activement dans la coopération régionale et se présente comme un élément 
stabilisateur, qui soutient les efforts de tous les pays de la région pour rejoindre l’UE et l’OTAN. Le gouvernement a fixé, comme 
priorité de sa politique étrangère, l’élargissement de l’Union européenne aux Balkans occidentaux 

       1-   LA CROATIE AU SEIN DE L’ONU

- Ayant connu la tragédie de la guerre, la Croatie apporte dans le cadre de l'ONU sa contribution dans la quête d'un 
règlement pacifique dans les différends qui secouent le monde. En 2008-2009, elle est membre non permanent du Conseil 
de sécurité. A partir de 1999, la Croatie participe à près d'une vingtaine d'opérations et de missions de maintien de la paix 
lancées par l'ONU, l'OTAN et l'UE dans le monde. De 2005 à 2007, c'est un Croate, le général de division Dragutin 
Repins, qui est nommé Chef du Groupe d'observateurs militaires des Nations unies pour l'Inde et le Pakistan 
(UNMOGIP) déployé au Cachemire

     2-   CROATIE ET AMÉRIQUE : LA CROATIE AU SEIN DE L’OTAN 

=> La Banque interaméricaine de développement (BID) et le ministère croate des Finances ont signé un accord pour coopérer sur
des projets visant à réduire les inégalités en Amérique latine et dans les Caraïbes : Grâce à cette entente, la BID et la Croatie 
(membre non emprunteur de la Banque), exploreront les différentes possibilités afin de diffuser les compétences de vie, la 
transformation numérique et la formation professionnelle en STIAM (sigles pour science, technologie, ingénierie, art et 
mathématiques) parmi les femmes et les filles.



- «  Investir tôt dans la vie des compétences STEAM, en particulier pour les filles, est essentielle pour vaincre les inégalités, pour stimuler la 
mobilité sociale et la productivité. La nouvelle alliance avec la Croatie promeut le développement en Amérique latine et dans les Caraïbes, en 
dotant les filles et les femmes des compétences fondamentales et transversales dont ils ont besoin non seulement pour le travail, mais aussi pour

la vie », a déclaré Ilan Goldfajn, président de la BID.
- Par ailleurs, Marko Primorac, ministre croate des Finances a ajouté : « Ce protocole d'entente démontre l'intérêt commun qu'ont la 

BID et le ministère des Finances de faire face aux défis sociaux les plus urgents d´Amérique latine et des Caraïbes. L´éducation est un outil 
puissant pour atteindre cet objectif, et nous pensons que ce n'est que le premier pas d'une relation de coopération fructueuse. »

L’entrée de la Croatie au sein de l’OTAN est devenue effective depuis le sommet d’avril 2009. La priorité a été accordée à la 
participation aux opérations extérieures de l’OTAN

LA CROATIE AU SERVICE DE L’OTAN 
● Les forces Croates ont rejoint l’OTAN, dans le cadre des opérations menées au Kosovo ainsi qu’en Afghanistan. 
● La Croatie fournit aussi un soutien logistique aux opérations dirigées par l’OTAN au Kosovo.
● Présence en Irak depuis 2018, toujours sous le commandement de l’OTAN.
● Des soldats ainsi que des diplomates et officiers de police militaire de la Croatie travaillent actuellement au sein de la 

force internationale d’assistance à la sécurité dirigée par l’OTAN, dans trois régions différentes en Afghanistan.
● Des efforts de diplomatie publique auront pour but de mieux faire connaître au public le fonctionnement de l’OTAN.
+ Des groupes de leaders d’opinion Croates sont régulièrement invités au siège de l’OTAN et au Grand quartier général des 

puissances alliés en Europe.

L’OTAN AU SERVICE DE LA CROATIE 
● Lutte contre le terrorisme : Plan d’action du Partenariat contre le terrorisme. Partage des donnés du renseignement et les 

analyses, permettant de renforcer les capacités nationales de lutte contre le terrorisme et d’améliorer la sécurité aux 
frontières.

● La Croatie renforce ses capacités nationales pour la réactions aux situations d’urgence et la gestion des catastrophes dans 
le domaine civil, avec une coopération avec l’OTAN : 

+ activité organisées par le Centre euro-atlantique  de coordination des réactions en cas de
             catastrophe.

+ participation aux travaux du Haut Comité pour l’étude des plans d’urgence dans le domaine civil.
● OTAN a contribué à l’ouverture d’une bibliothèque dépositaire à la faculté de sciences politiques de l'Université de 

Zagreb, qui permet une meilleure accès à l’information.

3-   LES TENSIONS AU SEIN DES BALKANS 

-> La proclamation d'indépendance de la Croatie, une des six républiques qui forment la Yougoslavie depuis la fin de la Deuxième 
Guerre mondiale, est à l'origine de vives tensions et d'un conflit meurtrier qui fera des dizaines de milliers de morts.

-> 1999, la Croatie a choisi de porter plainte contre la Serbie pour génocide devant la CIJ. Il s'agit pour l'État croate de faire 
reconnaître la responsabilité internationale de l'État serbe, et de faire pression sur la Serbie. Belgrade riposte en janvier 2010, après
la décision de la CIJ, et porte plainte pour génocide contre Zagreb.
Néanmoins, les deux gouvernements reconnaissent la nécessité de ne plus regarder vers le passé, mais de se tourner résolument 
vers l'avenir, les deux pays  n'excluent pas de retirer mutuellement leur plainte après des négociations bilatérales.
Le sujet est d'ailleurs régulièrement revenu lors des discussions récentes entre les responsables croates et serbes. Il est fort 
probable que les deux États choisissent de régler leurs différends sans l'aide de la CIJ et abandonnent leur plainte, ce qui 
constituerait un symbole fort et une étape décisive vers la réconciliation de la Croatie et de la Serbie.

      


